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1147 (XII). Effets des radiations ionisantes 

L' Assemblee ghtcrale, 

Reaffirmant !'importance des problemes relatifs aux 
effets des radiations ionisantes sur l'etre humain et sur 
son milieu, 

Rappelant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 
1955, par laquelle l'Assemblee generale a cree Ull 

Comite scientifique pour l'etude des effets des radiations 
ionisantes, charge notamment de rassemhler clans son 
rapport des renseignements concernant Jes effets des 
radiations sur l'etre hnmain et !lttr son milieu, 

1. Invite tous les interesses a continuer de preter 
leur concours, en communiquant des renseignements 
clans le domaine relevant de la competence du Comite 
scientifique pour l'etude des effets des radiations 

· ionisantes ; 

. 2. Invite le Comite a terminer son rapport le plus ra
p1dement possible et a le communiquer a tous les Etats 
Membres de l'Qrganisation des Nations Unies ou mem
bres d'institutfons specialisee_s, ainsi qu'a la deuxieme 
conference sur !'utilisation de !'energie atomique a des 
fins pacifiques; 

3. Invite le Secretaire general a etudier, en consul
tation avec le Comite, la question du renforcement et 
de l'elargissement de l'activite scientifique clans ce 
domaine, en tenant compte a cet egard des deliberations 
dont ce point de l'ordre du jour a fait l'objet a la 
douzieme sessioi::i de 1' Assemblee generate et des propo
sitions presentees a ce sujet, et a soumettre un rapport 
a l'Assemblee lors de sa treizieme session; 

4. Decide d'inscrire le rapport du Comite a l'ordre 
du jour de la treizieme session de 1' Assemblee generale ; 
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5. Transinet an Comite les comptes rendus de~ 
deliberations de la Premiere Commission sur le point 
de l'ordre du jour intitule "Effets des radiations 
ionisantes". 

715eme seance plcni(\Ye, 
14 novwrbre 1957. 

1148 (XII). Reglemenlation, limitation et recluc•• 
tion equilihree de toutes les forces armees 
cl de tons les armements; conclusion d'unc 
convention internationale ( ou d'un traite 
international) concernant la reduction des 
armements et l'interdiction de l'arme ato
mique, de l'arme a l'hydrogene et des autres 
types d'engins de destruction massive 

L'.·1ssemblce gcncra1e, 

Rappe/ant sa resolution 808 (IX) du 4 novemhre 
1954, 

Soulignant qu'il est urgent <le recluire le danger de 
guerre et d'ameliorer Jes perspectiws d'une paix du
rable en realisant un accord international sur la reduc
tion, la limitation et la libre inspection des armements 
et des forces armees, 

Constatant avec satisfaction le rapprochement des 
points de vue realise grace aux negociations prolongees 
qui ont eu lieu au sein du Sous-Comite de la Com
mission du desarmement, 

Estimant qu'il est possible de prenclre immediatement 
des mesures soigneusement calculees, en vue d'tm 
desarmement partiel, et que l'on faciliterait ainsi !'adop
tion de mesures ulterieures de desannement, 

1. De111a11de instamment aux Etats interesses, et en 
particulier ,'t ceux qui sont membres du Sous-Comitt' 


